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Règlement complémentaire - Fédération Oiseaux d’Agrément 
 
Chaque membre junior peut exposer une unité de quatre oiseaux. Tous 
les oiseaux ne doivent pas appartenir à la même catégorie.  
 
Les catégories suivantes sont en concours : 
 

1. Canaris de posture 

2. Canaris de couleurs lipochrome et mélanine 

3. Exotiques couleurs ternes et vives 

4. Granivores et insectivores exotiques et indigènes 

5. Perruches ondulées bleues et vertes 

6. Néophémas et perruches de Bourke 

7. Agapornis et perruches moineaux 

8. Grandes perruches 

 
Le nombre des unités exposées n’est pas limité. Le classement sera fait 
à la base du jugement individuel des oiseaux.  
 
Les jeunes éleveurs de la Suisse romande pourront s’adresser pour tout 
renseignement complémentaire à 
Beljean Evelyne, Rue des Vignerons 7, 2072 St-Blaise  
Tél. 032 753 23 05, mobil 078 622 28 11 
 
Pour toutes les autres conditions, le règlement d’exposition officiel, 
actuellement en vigueur, reste valable.  


